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Regeste
Traduction (art. 68 CPP). Retrait du recours (art. 386 CPP).
Erwägungen
E. 1
Il est pris acte du retrait du recours.
E. 2
La procédure BB.2018.35 est rayée du rôle.
E. 3
Un émolument de CHF 500.-- est mis à la charge du recourant.
Bellinzone, le 21 mars 2018
Au nom de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
Le président: La greffière:
Distribution
- Mes Jean-Marc Carnicé et Guglielmo Palumbo, avocats, rue Jacques-Bal- mat 5, case postale 5839, 1211 Genève 11 (avec copie de la réponse du Ministère public de la Confédération) - Ministère public de la Confédération, Frédéric Schaller, Procureur fédéral, route de Chavannes 31, case postale, 1001 Lausanne (réf.: SV.09.0152- SCF)
Indication des voies de recours Il n’existe pas de voie de recours ordinaire contre la présente décision.
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